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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le président souhaite la bienvenue à tous les membres puis il ouvre la
113eréuniondu CCEBJ.

L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturede la réunionetadoptionde l’ordre du jour;
2. Poursuitesintentéespar les Cris surla foresterie;
3. Rapportd’ateliersurles critèreset indicateurs;
4. Nouveaurégimeforestier;
5. PGAFreçu(A. C. 086-20);
6. Mise en demeurereçueparle CCEBJ;
7. Varia;
8. Dateet lieu de la prochaineréunion.

2. POURSUITES INTENTÉES PAR LES CRIS SURLA FORESTERIE

Lors de la 1
12e réuniondu CCEBJ, certainsmembresavaientsuggéréqueRomeo

Saganashfasseune présentationsur les poursuitesintentéespar les Cris sur la
foresterie. M. Saganasha signifié au secrétairedu CCEBJ qu’il n’avait pas
l’intention de faire cetteprésentationet il a demandéque l’on invite Johanneou
Robert Mainville à donner cette information. Me Robert Mainville, du bureau
d’avocatsO’Reilly Mainville & Associés,avait acceptéde rencontrergracieusement
lesmembresdu CCEBJ.

Les membresdu CCEBJ nomméspar les gouvernementsdu Québecet du Canada
remettenten questioncetterencontreavecle procureurde lapartiecrie et demandent
qu’elle soit annulée.Desmembresrefusentde judiciariserles activités du CCEBJ
d’autantplus quele CCEBJ alui-mêmereçuunemise en demeurede la partiecrie
relativement aux plans d’ aménagementforestier. Les membres accepteraient
cependantquela présentationprévuesoit faite parn’importequel représentantde la
partie crie du CCEBJ. Despersonnesnomméespar le Québecet par le Canada
demandentque cettequestionsoit discutéeentreles membresdu CCEBJ, sansla
présencedesavocatsdespartiesreprésentéesau CCEBJ. Si le CCEBJ avait besoin
d’un avocat, il faudrait que ce soit un avocatindépendantet le CCEBJ n’a pas
présentementles ressourcesfinancièrespour sepayerun tel service.Le CCEBJ a
besoind’une informationobjectivesur la foresterieetplusieursmembressontd’avis
quecetteinformation ne peutprovenird’un avocat.Il est doncdécidé d’annulerla
présentationqui devaitêtrefaiteparMeRobertMainville.
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À l’occasionde cedébat, les membresont constatéun problèmede languedu fait
quecertainsmembresne peuvents’exprimersoit en français,soit en anglais.Cela
estde natureàentraverles discussionset à limiter considérablementla participation
pleineet entièrede tous les membresaux discussionsdu CCEBJ.Unedessolutions
les plus efficacesseraitd’avoir recoursà un servicede traductionsimultanée,selon
certainsmembres.Les membressont conscientsdescoûts importantsd’une telle
formulemaiselle estàprivilégieretelle estla seulevraimentviable.Demanderàun
des membres de « souffler dans l’oreille » des résumés de traduction serait
inacceptable.IFI estdonc convenud’écrire aux administrateursfédéraiet provincial
pourleurdemanderqu’une solutionsoit apportéeà ceproblèmedansles plus brefs
délaisOn suggèreaussiqu’une politique claire soit élaboréepar le Comité sur la
questionde la langue(traductionde documents,lettres et autres)afin d’éviter la
répétitionde longsdébatssurle sujet.

3. RAPPORT D’ATELIER SURLES CRITÈRES ET INDICATEURS

Compte tenu de l’importance du dossier foresterie, le présidentdu CCEBJ a
demandéau secrétairede faireun résumédesprincipalespiècesde correspondance
portantsurla foresteriedepuis1994.Ce résuméaétéremisàtous lesmembres.

GinetteLajoie apréparé,à l’intention desmembres,un documentpersonnelde neuf
pages intitulé “réflexions sur l’atelier tenu en septembre1999 à Val d’Or et
propositionsd’orientations“. Elle présenteson documentaux autresmembresqui
ont l’occasionde faire descommentaireset de poserdes questions.Le document
analyseles résultatsde l’atelier et poseune sériede questionsrelativesau dossier
forestierà débattreau sein du comité.On y lit, notamment,que le rapportpréparé
parJamaiKazi estincompletetpastrèsexplicite. Le rapportne doit pasêtreenvoyé
tel quelau MRN car, il soulèveraitplus de questionsqu’il n’apporteraitde réponses.
En fait cequeM. Kazi a préparéestun compte-rendud’ateliertel que stipulé dans
l’entente.Le Comitédoit maintenantfairesapropreanalysedesrésultatsde l’atelier
et préparerun documentde réflexion synthèsequi devra extraire les éléments
pertinentsà la poursuitede la mise en oeuvre de la démarche« critères et des
indicateurs». Ceseraitcedocumentqui devraitêtretransmisau gouvernement.

Lesmembresconstatentqueles résultatsdel’atelier sontmodestes,maisil y aquand
mêmeun résultatet le CCEBJ doit s’enservir.Il estclair quel’atelier aratésacible
principalesoit la participationdesindustrielsforestierset on aurapar conséquentà
réajusterle tir. Selonl’avis de certainsmembres,si le résultatde l’atelier n’est pas
acheminéau MRN, il y a un risquequele CCEBJ perdede sacrédibilité. Tous les
membresconviennentqu’un documentseratransmisau MRN, mais il s’agira d’un
autredocumentquele rapportde JamaiKazi. fi faudrapréparerunecourtesynthèse
des indicateursqui ont été retenus,en les joignant aux critères,buts et objectifs
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auxquelsils sont rattachés.La lettre sera envoyéeau ministre du MRN et les
membresdemandentqueleprojetde lettre leursoit soumispourcommentaires.

4. NOUVEAUREGIMEFORESTIER

Le secrétaireinforme les membresque, suite à un appel téléphoniqueà Pierre
Cornellier,il aapprisquele ministredu MRN avait l’intention de déposerunprojet
de loi sur les forêts en décembre1999et qu’une commissionparlementaireserait
tenue au printemps 2000, à ce sujet. Le CCEBJ sera invité à la commission
parlementaire.Les membressont d’avis que le CCEBJ doit envoyerune lettre au
ministredu MRN pourdiscuteraveclui de l’état d’avancementdu nouveaurégime
forestierqui est en élaborationet pourconnaîtrece qui est arrivé despropositions
formuléesdansle mémoiredu CCEBJdatédejanvier1999.

Plusieursmembressontd’avis que le CCEBJdoit faire un travail deréflexionsur le
nouveaurégime forestierà mettre en place afin de sepréparerà la commission
parlementaire.Au besoin,il faudraits’adjoindredesressourcessupplémentaires.Le
CCEBJestun conseillerdesgouvernementset il doit jouersonrôle. Aux diresde
plusieursmembres,les personnescompétentespourconseillerle gouvernementsur
la foresteriesontautourde laprésentetable.Un autremembreestd’avis que,pourla
révision du régimeforestier,il ne faut pasêtretrop optimistesur les changements
qui y apparaîtront.Afin d’être efficace, le CCEBJ devrait adopterune approche
pratiqueen identifiant les changementsintervenusdanslenouveauprojetde loi sur
les forêtsetenmettantde l’emphasesurcequel’on souhaitevoir modifier.

Le présidentsouhaitequel’on rédigeun mémoiresur le nouveaurégimeforestierà
mettreen place,suiteau dépôtéventueldu nouveauprojet de loi sur les forêts. Le
mémoireréitérerales positionspasséesdu CCEBJ à l’égard de la foresterie, de
mêmequecellesvéhiculéesdansnotremémoirede janvier 1999 sur la révisiondu
régime forestier. Ce mémoire recommandait la création d’un régime forestier
distinct pourle territoireconventionné.CaroleGarceauetJacquesRobertpourraient
travailleràcemémoire.

5. PGAFRECU(A. C. 086-20

)

Le 22 octobre 1999, le CCEBJ recevaitle PGAF 1999-2024de l’aire commune
086-20(DOMIAR). A cejour, le CCEBJ n’a fait aucunedémarcheadministrative
concernantcepland’aménagementpuisquela positiondu CCEBJ n’étaitpasarrêtée
sur le traitement à donnerà ce type de plan, compte tenu notammentque les
ressourcesfinancièrespromisesparle MRN ne lui étaientpasparvenues.A cesujet,
le secrétaireinforme les membresque le ministre du MRN a confirmé, dansune
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lettre datée du 4 novembre 1999, son intention de verser une subvention de
100000$ pour permettre au CCEBJ de commenterles plans d’aménagement
forestierqui lui serontsoumis.Le ministreannonceégalementquele MRN pourrait
procéderà la productiond’une cartesynthèsemiseàjour au fur et à mesurede la
réceptiondesPQAF.

La questionfondamentalequi estsoulevéepar les représentantsde la partiecrie est
de savoir si le CCEBJ doit commenterles PGAIF qu’il a commencéà recevoir,
comptetenude la miseen demeurequi a étéenvoyéeau CCEBJpar les procureurs
de la partie crie. Plusieursmembresn’entendentpas faire le débatjuridique au
CCEBJ et ils sont déterminésà commenterles plans d’aménagementforestierqui
leurserontacheminéscar, tel estle mandatdu CCEBJ.

La discussionsepoursuitsur la représentativitédesmembrespar rapportà la partie
qui lesnomme.A cesujet,les opinionssontpartagées.Certainsmembressontd’avis
qu’ils représententla partie qui les nomme alorsque d’autrescroient plutôt qu’ils
sont là à titre de citoyen et peuventvéhiculerleurs opinionsà la lumière de leur
expertiseet de leurexpériencespersonnelles.Les débatsau CCEBJsontbaséssur la
bonnevolonté desparticipantset sur la notion de compromis.Dansce sens,il ne
faut pasque chaquepartie amènesesprocureursautourde la table car, la situation
deviendraitinvivable et sansissu.Plusieursmembrescroient donc que le CCEBJ
doit commenterles PGAFdèsquela personne-ressourceseraembauchée.Si la cour
décidequeles règlesdu jeu doiventêtrechangéeset queles plansd’aménagement
forestierdoivent êtresoumis à l’évaluation environnementale,alors, le CCEBJ se
pliera à cettedécisionet agiraselonles nouvellesrègles qui serontdéfiniespar la
cour. D’ici là, le CCEBJdoitcommenterles PGAF.

6. MISE EN DEMEURE RECUE PAR LE CCEBJ

Le 4 novembre1999,unemiseen demeureprovenantdu bureaud’avocatsO’Reilly
Mainville et Associés,a étésignifiée au CCEBJl’enjoignantde renvoyerle PGAF
reçuà l’administrateurprovincial afin que soit appliquéela procédured’évaluation
environnementale.il était égalementmentionné que le CCEBJ n’était pas en
positionde fairepartde sescommentaires,ni au MRN ni au gouvernement,jusqu’à
ce qu’une évaluationenvîronnementaledes impacts soit réalisée,en vertu de la
CBJNQ.

Desreprésentantsdu Québecet du Canadaont réagitrèsnégativementà cettemise
en demeureen invoquantque les procureursdesCris dictentau CCEBJuneposition
alors que la causeest devantles tribunaux.Plusieursmembressont d’avis que le
CCEBJn’a pasà tenircomptede cettemise en demeureet qu’il n’y apaslieu d’y
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répondrecar, le jugen’a pasrendude décisionàcesujet.Entre4emps,les règlesdu
jeu restentles mêmeset le CCEBJ doit s’acquitterde satâcheau meilleur de sa
compétence.Le CCEBJdoit commenterles plansd’aménagementet il estpossible
quenotreréflexionnousamèneà recommanderqu’ils soientsoumis à l’évaluation
environnementale.Présentement,il n’appartientpasau CCEBJde référerles PGAF
au Comité d’évaluation.Les membresconviennentquele contexten’estpasfacile
mais,quel’on nedoit pasinterrompreles activitésnormalesdu CCEBJrelativesaux
plansd’aménagementforestier.

La discussionsepoursuitsur le pouvoir du CCEBJde discuterdesquestionslégales
reliéesà son mandat.Des représentantsde la partie crie croient qu’on ne peut
commenterles PGAFcar,on areçuunemiseen demeurenousdemandantde nepas
lescommenteret de les envoyerau Comitéd’évaluation,comptetenuquele CCEBJ
ne disposepasdesoutils et desressourceslui permettantde le faire. Un membre
nommé par la partie crie croit que le CCEBJ doit demanderun avis légal pour
clarifier le rôle du CCEBJ danstoute cette affaire. Un membre nommé par le
Québecet un membrenommépar le Canadasontd’avis quele CCEBJ doit mettre
son argentailleursque surdes avisjuridiques, comptetenu de sesressources.Un
membrenommépar la partiecriepréfereun avisjuridique pourclarifier toutecette
questionplutôt que delaisserles compagniesforestièresfairecequ’ellesveulentsur
le territoire de la Baie James.Selon lui, le rôle du CCEBJ inclus l’interprétation
légaledesclausesde la Convention.

Le président,RomeoSaganashet Willie Iserhoffquittent la réunion à 15h00 à la
suite de l’impassedansles discussionssur laportéedu régimeenvironnementalet
du rôle etmandatdu CCEBJ..

Le quornmétantmaintenu,la réunionsepoursuit.Un membrenommépar la partie
crie demandece qu’on peut faire pour ramenera la table les deux membresqui
viennentde partir. Personnellement,elle croit qu’il est importantde faire le débat
théoriquesur l’assujettissementdesplans d’aménagementforestierà l’évaluation
environnementalepuisque le Comité doit agir en surveillant du régime et de la
procédured’évaluationenvironnementale.Les autresmembresaffirmentêtreprêtsà
discuterdecettequestion,maisdansun contextepratiqueou le CCEBJcommentera
les PGAFetnon dansle contexted’une miseen demeure.Les plansd’aménagement
doiventêtreanalysésen fonctiondescritèreset desindicateursqui ont étéretenuset
en fonctiondesprincipesdirecteursde laCBJNQ.

Si l’on veut faire un débatthéoriqueà ce sujet, le meilleurendroitpourle faireest
sansdouteparla révisiondu régimeforestieroù le CCEBJ devradiscuterdespoints
importantsquenousdevonsretrouverdanslesplansd’aménagementforestierpour
les rendre conformesaux principes directeursde la CBJNQ et aux critères et
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indicateursqui ont étéidentifiés.Le CCEBJa d’ailleursprévuunerencontreavecle
ministre pour discuterdu nouveaurégime forestier.L’occasion sera idéale pour
abordercesquestions.

La réunionseterminesansqueles autrespointssoientdiscutés.

x

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
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